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   DECISION DU PRESIDENT

OBJET : SOUTIEN A LA CHAMBRE DES METIERS ET DE L'ARTISANAT DU VAL
D'OISE POUR RENFORCER LE DISPOSITIF SOS ENTREPRISE 

LE  PRESIDENT  DE  LA  COMMUNAUTE  D’AGGLOMERATION  DE  CERGY-
PONTOISE,

VU le Code général des collectivités territoriales,

VU les  statuts  de  la  Communauté  d’agglomération  de  Cergy-Pontoise  (CACP)  et
notamment sa compétence obligatoire en matière de développement économique,

VU  la Loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de
covid-19, 

VU l’Ordonnance  n°  2020-391  du  1er avril  2020  visant  à  assurer  la  continuité  du
fonctionnement  des  institutions  locales  et  de  l'exercice  des  compétences  des
collectivités  territoriales  et  des  établissements  publics  locaux  afin  de  faire  face  à
l'épidémie de covid-19,

VU la décision du Bureau communautaire n°47 du 20 mai 2020 sur le Plan de soutien
aux entreprises afin d’accompagner la sortie de crise, 

CONSIDERANT la politique mise en œuvre par la Communauté d’agglomération de
Cergy-Pontoise en matière de développement économique pour favoriser la création
d’entreprises,  le  développement  des  entreprises  déjà  implantées  ainsi  que
l’implantation de nouvelles entreprises, 

CONSIDERANT que la crise économique dû à la crise sanitaire liée à la propagation
du Covid-19 et aux mesures de confinement prises par le Gouvernement en vertu de
l’état d’urgence sanitaire déclaré par la loi du 23 mars 2020 est de nature à fragiliser et
mettre en danger une part importante du tissu économique local,

CONSIDERANT que la politique mise en œuvre par la Communauté d’agglomération
de Cergy-Pontoise en matière de développement économique prévoit d’accompagner
en  priorité  les  très  petites  et  moyennes  entreprises  ainsi  que  de  préserver  et
développer son tissu industriel, 
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CONSIDERANT  que le soutien à la  Chambre des Métiers et  de l’Artisanat  du Val 
d’Oise s’inscrit dans l’ambition du Plan de soutien aux entreprises pour accompagner 
la sortie de crise,  

CONSIDERANT  que  le  soutien  de  la  CACP au  dispositif  SOS  entreprises  de  la 
Chambre des Métiers et de l’Artisanat du Val d’Oise permettra d’accompagner jusqu’à 
40% d’entreprises supplémentaires sur le territoire de l’agglomération par rapport à la 
capacité actuelle du dispositif,

DECIDE :

Article 1 :

DE SOUTENIR l’action mise en œuvre par la Chambre des Métiers et de l’Artisanat du 
Val d’Oise (CMA 95) à travers son dispositif « SOS entreprise » et son renforcement en 
faveur du territoire Cergypontain.

Article 2 :

D’ATTRIBUER une subvention de 20 000 € à la Chambre des Métiers et de l’Artisanat 
du Val d’Oise pour le renforcement de ce dispositif sur le territoire Cergypontain.

Article 3 :

DE  SUBORDONNER le  versement  de  cette  subvention  à  la  signature  d’une 
convention reprenant les modalités précisées dans la fiche détaillée n°2 annexée à la 
présente décision.

Article 4 :

D’AUTORISER le Président à signer cette convention et tout autre document relatif à 
la mise en œuvre de ce soutien.

Article 5 :

QUE les crédits nécessaires sont disponibles au budget 2020 de la CACP, nature 
65738.

Article 6 :

QUE la  présente  décision  sera  publiée  sur  le  site  internet  de  la  Communauté 
d’agglomération de Cergy-Pontoise en application de l’Ordonnance n° 2020-391 du 1er 

avril 2020.

Cergy, le 20 mai 2020

Le Président

Dominique LEFEBVRE
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